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Communiqué final du Conseil des ministres en charge du secteur des
assurances des Etats membres de [a conférence Interafricaine des Marchés

d'Assur,ances (CllvlA)

CONSEIL DES MINISTRES DES
ASSURANC[,S

Paris (République française), le i" octobre 2015

Les ministres en charge du secteur rces assurances des Etats membres de la
CIMA se sont réunis [e 1"r octobre 201 5 à paris (Répubtique française) sous ta
présidence de Monsieur Jean Gusta,r'e SANON, Ministre de t'Ecohomie et des
Finances du Burkina Faso.

Après avoir approuvé te compte rendu de leur précédente réunion tenue à
Bamako (Répubtique du Mati) [e 09 avrit 20,15, tes ministres ont pris acte de
['exécution des décisions de leurs prërcédentes réunions.

lts ont égatement pris connaissance et approuvé [e compte rendu de [a
réunion du Comité des experts qui s,est tenue du 21 au 30 septembre 2015 à
Paris.

A cet effet, [e Conseil des ministrers a pris acte du rapport d'activités du
Secrétaire Générat de ta ClÀM pour [a période attant du 1u'janvier au 20
septembre 2015, ainsi que cetu'i portant sur les activités de ta Commission
Régionate de Contrôle des Assurances (CRCA) pour [a même période.

Les ministres ont égatement approurré te programme d'actions du secrétaire
Générat de ta ClÀM au titre de t'exercice 2016.

Les ministres ont arrêté les budgets de ta clÀM et de t'lnstitut International
des Assurances (llA) de Yaoundé en recettes et en dépenses respectivement à
la somme de deux mitliards huit cent cinquante-quatre mittions trois cent dix
mi[e cinq cent cinquante-huit (2 854 310 558) FCFA, en augmentation de
6,47% par rapport à l'exercice 2015 et à [a somme d'un mittiard cent mit[ions
trois cent soixante-cinq m'itte (1 100 365 000) FCFA, en augmentation de 4,07%
par rapport à ['exercice 2015.

S'agissant de [a mise en æuvre de certaines dispositions de t'articte 13 du
code des assurances, les ministres ont instruit [a commission Résionate de
Contrôle des Assurances (CRCA) de prendre une circutaire rappietant aux
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sociétés d'assurances de payer les sinistres, même en cas de non
reversement des primes par les intermédiaires d'assurances.

Par ai[[eurs, [e ConseiI des mini:stres a adopté te ptan stratégique
déve[oppement de l'assurance en Zone CIMA (20i6-2020).'

Le consei[ a pris acte du rapport d'audit du personnel administratif
technique du Secrétariat Générat de La CIÂM.

Après avoir pris connaissance du rapport sur t'état d'avancement du projet de
construction des sièges de ta clMA el: de l'lnstitut International des Aisuiances
(llA) de Yaoundé, [e Conseil des ministres a pris acte de son évolution.

Les ministres ont procédé égat.ment à ta nomination de ptusieurs
personnatités au sein des organes de [a cllM, notamment te sécrétaire
Générat et les deux (2) Secrétaires Généraux Adjoints de ta CllM.

Au terme de [eurs travaux, les ministres ont exprimé teur gratitude aux
Autorités de ta Répubtique frança'ise pour toutei tes facititél mises à [a
disposition de leurs détégations respectives à ['occasion de cette réun,ion.

Fait à Paris [e 1"'octobre 2015
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